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Province de Québec

M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, 4 avril 2011.

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue lundi le 4 avril 2011 à dix-neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.

Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4.

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

Monsieur Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier

Est absent :

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5;



	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR

1.0
Mot de bienvenue et prière;

2.0
Lecture et adoption de l’ordre du jour;

3.0
Approbation des minutes de la séance ordinaire du 7 mars 2011;

4.0
Approbation des comptes pour la période du 1er janvier au 31 mars 2011;

5.0
Lecture de la correspondance;

6.0 Rapport des comités;
7.0 Approbation des États financiers de l’Office Municipal d’Habitation de L’Ascension de N-S pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2010 ;

8.0 Approbation du budget révisé de l’Office Municipal d’Habitation pour l’exercice financier 2011 ;

9.0 Renouvellement de la subvention du supplément au loyer de la Résidence Le Villageois ;

10.0 Subvention Office Municipal d’Habitation 2ième versement ;

11.0 Compensation pour le service d’éclairage de chemins privés en vertu de l’article 10.1 du protocole d’entente ;

12.0 Octroi d’une aide financière aux Associations de Riverain en vertu de l’article 6.1 du protocole d’entente ;

13.0 Demande de soumission pour le balayage des rues ;

14.0 Régularisation d’exploitation à la C.P.T.A.Q. – Tourbière Lambert ;

15.0 Festival Bouquille ;

16.0 Balisage de la Rivière Péribonka ;

17.0 Octroi de subvention à divers organismes ;

18.0 Rapport mensuel du maire ;

19.0 Affaires nouvelles :

19.01
Motion de sympathie à la famille de Monsieur Sabin Larouche ;
19.02

19.03

19.04

20.0 Période de questions ;

21.0 Levée de la séance ordinaire



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance ordinaire.



	Lecture et adoption de l'ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2011-063

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,
APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :

Que l'ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier après avoir ajouté le sujet suivant à l’item « Affaires nouvelles » :


19.01
Motion de sympathie à la famille de Monsieur Sabin 



Larouche ;


Il est également convenu de laisser ouvert l'item "Affaires nouvelles".


Adoptée


	Approbation 

des minutes 

de la séance ordinaire du 7 mars 2011
	APPROBATION DES MINUTES DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 MARS 2011
R. 2011-064

APPROBATION DES MINUTES DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 MARS 2011
IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que les minutes de la séance ordinaire du 7 mars 2011 soient adoptées telles que rédigées par le directeur général et secrétaire-trésorier.
Adoptée


	Approbation des comptes pour la période du 1er janvier au 31 mars

2011
	APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER AU 31 MARS 2011
R. 2011-065
APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER AU 31 MARS 2011
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’approuver la liste des comptes à payer pour la période du 1er janvier au 31 mars 2011 au montant de 342 529.41 $
D’approuver la liste des comptes déjà payés pour la période du 1er janvier au 31 mars 2011 au montant de 57 835.14 $

D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à payer lesdits comptes à payer au montant de 342 529.41 $

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution numéro R. 2011-065.
Signé, ce 4 avril 2011. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Lecture de la correspondance
	LECTURE DE LA CORRESPONDANCE
1.0 Reçu le 8 mars 2011, de Monsieur Jean-Pierre Beaumont, ingénieur à la direction générale des infrastructures du Ministère des Affaires Municipales des Régions et de l’Occupation du Territoire, une correspondance concernant le report conditionnel de la date de la fin des travaux admissibles au 31 octobre 2011 dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites pour les projets portant les numéros de dossier 231789 et 231479.

2.0 Reçu le 23 mars 2011, de Monsieur Laurent Larouche, marguillier, Fabrique de L’Ascension de N-S, une lettre de remerciement pour la collaboration de la Municipalité à la réussite de l’activité de Monsieur Adrien Tremblay.

3.0 Reçu le 23 mars 2011, de Monsieur Éric Tremblay, chef des opérations au Ministère des Transports, direction du Saguenay Lac-St-Jean, une correspondance démontrant l’intérêt du Ministère d’inclure dans les contrats de la Municipalité le balayage des rues entre le numéro civique 305 (Dépanneur Sonerco) et l’intersection du Rang 7 Ouest.

4.0 Reçu le 23 mars 2011, de Monsieur Franco Mior sergent et coordonnateur local en police de proximité à la Sûreté du Québec à la MRC Lac-St-Jean-Est, une invitation à participer à la semaine de la police qui se tiendra du 15 au 21 mai 2011.  À cette occasion tous les partenaires, élus municipaux, directeurs généraux sont conviés à cette rencontre.

5.0 Reçu le 25 mars 2011, du Centre de contrôle Environnemental du Québec du MDDEP, un avertissement concernant le non-respect d’une exigence règlementaire en regard du règlement sur la qualité de l’eau potable.  Il a été constaté qu’au moins une exigence n’a pas été respectée au cours du mois de février 2011, soit une norme inférieure à (4) quatre log virus.

6.0 Reçu le 25 mars 2011, de Monsieur Ghyslain Tremblay, président des Électriciens du Nord, une correspondance confirmant le remplacement de (2) deux panneaux de 200 ampères à l’aréna ainsi que les disjoncteurs défectueux.

7.0 Reçu le 30 mars 2011, de Madame Marie-Chantal Wilfrid, secrétaire au MDDEP, une correspondance concernant notre demande d’avis d’assujettissement pour le remplacement des quais flottants au quai Jos Bonka.



	Rapport des comités
	RAPPORT DES COMITÉS

Les élus municipaux donnent des comptes-rendus des comités auxquels ils sont attitrés.  



	Approbation des États financiers de l’Office Municipal d’Habitation de L’Ascension de N-S pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2010
	Approbation des États financiers de l’Office Municipal d’Habitation de L’Ascension de N-S pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2010
R.2011-066

Approbation des États financiers de l’Office Municipal d’Habitation de L’Ascension de N-S pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2010
attendu
que les résultats financiers font état d’un déficit avant capitalisation de (60 896 $) au 31 décembre 2010 sur des revenus de 64 167 $ ;

ATTENDU
que la contribution de la Société d’Habitation du Québec a été de 54 806 $ $ et de 6 090 $ pour la Municipalité de L’Ascension de N-S ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS:


Que le Conseil municipal prend acte des états financiers de l’Office Municipal d’Habitation pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2010.


Adoptée



	Approbation du budget révisé de l’Office Municipal d’Habitation pour l’exercice financier 2011
	Approbation du budget révisé de l’Office Municipal d’Habitation pour l’exercice financier 2011
r.2011-067

Approbation du budget révisé de l’Office Municipal d’Habitation pour l’exercice financier 2011
ATTENDU
la présentation sommaire du budget 2011 de l’Office municipal d’habitation faite par le directeur général et secrétaire-trésorier ;

ATTENDU
que ce budget révisé présente un déficit de 90 790.70 $ plutôt que 88 289 $ et que la convention municipale au financement de ce dernier est de l’ordre de 10%, soit un montant maximum de 9 079 $ ;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Madame la conseillère Roxanne Michaud,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’approuver le budget révisé 2011 de l’Office Municipal d’Habitation (O.M.H.) de L’Ascension de Notre-Seigneur.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-067
Signé, ce 4 avril 2011
________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier

	Renouvelle-ment de la subvention du supplément au loyer de la Résidence Le Villageois
	Renouvellement de la subvention du supplément au loyer de la Résidence Le Villageois

r.2011-068

OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION ‑ Renouvellement de la subvention du supplément au loyer de la Résidence Le Villageois

ATTENDU
le programme de supplément au loyer dans le cadre du Programme Accès-Logis de la Société d'habitation du Québec;

ATTENDU
que la Société d'habitation du Québec et la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur ont conclu une entente en vue de verser une subvention visant à réduire l'écart entre le loyer reconnu pour un logement désigné et la partie du loyer assumer par le ménage occupant ce logement;

ATTENDU
qu'aux termes de cette entente, la S.H.Q. et la municipalité de L'Ascension de N.-S. ont confié à l'Office municipal d'habitation la gestion du programme de supplément au loyer dans le cadre du Programme Accès-Logis;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey, 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De renouveler la présente entente pour une période de trois (3) ans, soit du 31 octobre 2010 au 31 mars 2013 et d’autoriser l’Office Municipale d’Habitation à gérer le programme de supplément au loyer.

Que la participation financière de la Municipalité soit de l’ordre de 10% du montant payé à l’organisme.



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-068
Signé, ce 4 avril 2011. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Subvention Office Municipal d’Habitation 2ième versement
	Subvention Office Municipal d’Habitation 2ième versement
r.2011-069

Subvention Office Municipal d’Habitation 2ième versement
2011

ATTENDU
le dépôt des États financiers 2011 de l’Office municipal d’habitation de L'Ascension de N.-S.;

ATTENDU
qu’il est le devoir de la municipalité d’octroyer périodiquement une subvention à l’O.M.H. pour combler leur déficit;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Eric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’approuver le deuxième versement de la subvention de l’Office municipal d’habitation au montant de 2 290.58 $.



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-069.

Signé, ce 4 avril 2011. 
_______________________________
Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Compensation pour le service d’éclairage de chemins privés en vertu de l’article 10.1 du protocole d’entente
	Compensation pour le service d’éclairage de chemins privés en vertu de l’article 10.1 du protocole d’entente
r.2011-070

Compensation pour le service d’éclairage de chemins privés en vertu de l’article 10.1 du protocole d’entente
ATTENDU
que la présente entente a pour objet de régir les modalités d’application d’une aide financière fournie par la municipalité au Regroupement des Associations de propriétaires Riverains ;

ATTENDU
que pour se procurer les fonds nécessaires au versement de l’aide financière qui n’est pas payée à même le fonds général, un règlement de tarification, conformément à l’article 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale, a été adopté par la Municipalité ;

ATTENDU
que cette tarification sera imposée à chaque propriétaire situé en bordure ou ayant accès à sa propriété à partir d’un chemin privé ouvert à la circulation publique ;

ATTENDU
que la tarification pourra être différente d’une Association à l’autre ou dépendant que le propriétaire est un résident permanent ou saisonnier ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que les sommes récupérées par la Municipalité de L’Ascension de N.-S. de la tarification sera versée à chaque Association en quatre (4) versements soient en avril, juillet, novembre et janvier de l'année qui suit selon l’article 10.1 du protocole d’entente.


Que les sommes versées par Association s’établissent comme suit :


Lac Bleu Garnier :



199.92 $


Lac Élie-Gagnon :



640.00 $


Petits Lacs Harvey-Renaud :

          3 222.75 $


Domaine des Bouleaux Blancs :

          1 866.59 $


Les Amis du Lac Noir :


          2 373.46 $


Lac Rose :



             875.06 $


Les Riverains du Lac Richard :

          2 479.31 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-070.

Signé, ce 4 avril 2011. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi d’une aide financière aux Associations de Riverain en vertu de l’article 6.1 du protocole d’entente
	Octroi d’une aide financière aux Associations de Riverain en vertu de l’article 6.1 du protocole d’entente
r.2011-071

Octroi d’une aide financière aux Associations de Riverain en vertu de l’article 6.1 du protocole d’entente
ATTENDU
qu’afin de pourvoir à l’entretien et à l’amélioration et autres services publics des chemins de villégiature, la Municipalité versera à chaque association conformément aux dispositions prévues à la présente entente, une aide financière appropriée à même le fonds général;

POUR CE MOTIF:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De verser aux associations de Riverains de la Municipalité une aide financière conformément à la clause 6.1 de l’entente.


Ainsi, les Associations de Riverains recevront les montants suivants pour 2011 :




ASSOCIATIONS



MONTANT



-
Petits Lacs Harvey & Renaud


12 182.27 $



-
Les Amis du Lac Noir



  6 611.07 $



-
Les Riverains du Lac Richard


  6 191.97 $



-
Lac Bleu Garnier



  2 702.28 $



-
Domaine des Bouleaux Blancs


  3 370.15 $



-
Lac Rose




  2 559.01 $



-
Lac Élie Gagnon



  3 206.46 $










__________




TOTAL:




36 823.21 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les dépenses mentionnées dans la résolution numéro R. 2011-071
Signé, ce 4 avril 2011.

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Demande de soumission pour le balayage des rues
	Demande de soumission pour le balayage des rues
r.2011-072

Demande de soumission pour le balayage des rues
ATTENDU
qu'il est nécessaire d'effectuer le balayage des rues et trottoirs de la municipalité;

ATTENDU
les dispositions de l'article 936 du Code Municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D'inviter les entreprises suivantes à soumissionner pour les travaux mentionnés dans le préambule de la présente résolution:


-
Lachance Asphalte Inc.

-
Terrassement Jocelyn Fortin.


Adoptée


	Régularisation d’exploitation à la C.P.T.A.Q. – Tourbière Lambert
	Régularisation d’exploitation à la C.P.T.A.Q. – Tourbière Lambert
r.2011-073

Régularisation d’exploitation à la C.P.T.A.Q. – Tourbière Lambert
ATTENDU
que Tourbière Lambert s’est adressée à la Municipalité afin de régulariser son exploitation auprès de la C.P.T.A.Q.;

ATTENDU
que le Comité Consultatif d’Urbanisme recommande au Conseil Municipal l’acceptation de cette demande;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil Municipal autorise l’inspecteur municipal à déposer auprès de la C.P.T.A.Q. le dossier de Tourbière Lambert, afin qu’il poursuive leur exploitation sur les lots 11 et 17 du Rang 5 et 12-2, 13-2-1, 14-2-1, 15-1, 16-1, 17-1 et 18 du Rang 6, Canton Garnier pour une superficie de plus ou moins 2 324 663 mètres carrés.

Adoptée



	Festival Bouquilles
	Festival Bouquilles

r.2011-074

Festival Bouquilles

ATTENDU
la demande formulée par Monsieur Normand Turcotte, président de la Coopérative de Solidarité du Salon de quilles Renaud;

ATTENDU
que la Coopérative de Solidarité du Salon de quilles Renaud sera l'hôte du Festival Bouquilles qui se tiendra du 29 avril au 8 mai 2011;

ATTENDU
que l'article 565 du Code Municipal du Québec accorde aux municipalités locales le pouvoir d'adopter des règlements relatifs au stationnement;

ATTENDU
que la municipalité autorise la personne responsable de l'entretien d'un chemin public à enlever la signalisation indiquant les zones d'arrêt et de stationnement pendant la période autorisée par le conseil municipal, soit du 29 avril au 8 mai 2011;

ATTENDU
que le propriétaire qui en fait la demande devra laisser un espace libre en cas d'événements mettant en cause la sécurité du public;

ATTENDU
que l'inspecteur municipal sera chargé d'avertir la Sûreté du Québec de la tenue de cette activité;

ATTENDU
que l'inspecteur municipal devra une fois l'activité terminée remettre en place la signalisation, conforme à la réglementation municipale;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le conseil municipal autorise l'inspecteur municipal à enlever la signalisation pendant la période de l'événement et à la remettre aussitôt l'activité terminée.


Adoptée

Monsieur Jean Tremblay déclare ses intérêts dans la Coopérative de Solidarité du Salon de Quilles Renaud et donc ne participe pas au vote.



	Balisage de la Rivière Péribonka
	Balisage de la Rivière Péribonka
r.2011-075

Balisage de la Rivière Péribonka
ATTENDU
que la mise en valeur du corridor navigable de la rivière Péribonka suscite un intérêt marqué dans le milieu régional;

ATTENDU
que l'installation des balises a été réalisées à l'été 2006 par l'association "Les Protecteurs du Nord";

ATTENDU
que la mise en valeur de la rivière Péribonka permettra de renforcer la vocation récréotouristique de la zone périphérique du Parc national de la Pointe Taillon, notamment dans les municipalités de Sainte-Monique, Péribonka, L'Ascension de Notre-Seigneur et Lamarche;

ATTENDU
que l'entretien des équipements et des infrastructures ainsi que la pose et l'enlèvement des bouées au printemps et à l'automne sont sous la responsabilité "Les Protecteurs du Nord";

ATTENDU
que l'organisme "Les Protecteurs du Nord" cherche à obtenir un budget d'opération annuel pour voir au bon état et à l'entretien des repères de navigations, de la signalisation touristique de même que pour la pose des bouées au printemps et leur enlèvement à l'automne;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le conseil municipal octroie une aide financière de 5 000 $ soit 1 000 $ par année pour la période 2010 à 2014.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-075.

Signé, ce 4 avril 2011. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi de subvention à divers organismes
	Octroi de subvention à divers organismes
r.2011-076

Octroi de subvention à divers organismes
ATTENDU
que la municipalité a reçu plusieurs demandes d'aide financière au cours du dernier mois;

ATTENDU
que les élus municipaux jugent à propos de donner suite à quelques unes d'entre-elles;

ATTENDU
les dispositions de l'article 8 du Code Municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D'octroyer une subvention aux organismes suivants


(
Soli-Quilles (Soli-Can)



      100 $


(
Ligue de dard Sacha Lemieux


        50 $

(
Fête diocésaine pour les jubilaires

        50 $

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-076.

Signé, ce 4 avril 2011. 

__________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Rapport mensuel du maire 

suppléant
	RAPPORT MENSUEL DU MAIRE

Monsieur le maire fournit de l'information à l'assistance sur différents dossiers.


	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES

19.01
Motion de sympathie à la famille de Monsieur Sabin Larouche
R.2011-077

Motion de sympathie à la famille de Monsieur Sabin Larouche

ATTENDU
le décès de la mère de Monsieur Sabin Larouche, directeur général de la MRC Lac St-Jean Est ;
ATTENDU
que les élus municipaux soulignent à leur façon le décès de Madame Louisette Gauthier ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’adresser à la famille de Monsieur Sabin Larouche, nos vœux de sympathie à l’occasion du décès de sa mère, Madame Louisette Gauthier.


Adoptée


	Période de questions de l'assistance
	PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE

Les élus municipaux répondent aux questions de l'assistance.


	Levée de la séance ordinaire
	LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

R. 2011-078
LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De lever la présente séance ordinaire à 20h45.

Adoptée


_______________________________________ 


LOUIS OUELLET, Maire

_______________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,


Directeur général et secrétaire-trésorier
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